
Comment dénoncer anonymement une fraude à la sécurité
sociale au Luxembourg ?

Réponse courte

Tout individu peut signaler anonymement une fraude à la sécurité sociale luxembourgeoise via plusieurs canaux

(courrier, formulaire en ligne, téléphone). Le signalement doit être fait de bonne foi et s'appuyer sur des éléments

factuels vérifiables. La loi du 13 mai 2023 protège les lanceurs d'alerte, même anonymes, contre toute forme de

représailles.

Définition

La fraude à la sécurité sociale désigne tout acte intentionnel visant à obtenir indûment des prestations ou

avantages auprès des organismes de sécurité sociale luxembourgeois (CNS, CNAP, Mutualité des employeurs).

Elle peut être commise par des assurés, des employeurs ou des prestataires de soins.

Le signalement de fraude constitue une démarche citoyenne encadrée par la loi du 13 mai 2023 relative à la

protection des lanceurs d'alerte. Cette loi garantit la possibilité d'effectuer des signalements anonymes tout en

assurant la protection du dénonciateur.

Conditions d’exercice

Toute personne peut signaler une fraude à condition de disposer d'éléments factuels et vérifiables. Le signalement

doit être effectué de bonne foi et s'appuyer sur des faits objectifs.

La loi n'exige pas que le dénonciateur soit personnellement concerné par les faits signalés. Cependant, les

dénonciations calomnieuses ou manifestement infondées exposent leur auteur à des sanctions pénales selon l'article

498 du Code pénal.

La protection contre les représailles est garantie pour les signalements de bonne foi, même anonymes,

conformément aux articles L.271-1 et suivants du Code du travail.

Modalités pratiques

Les signalements peuvent être effectués par :
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Courrier postal anonyme adressé au service anti-fraude

Formulaire en ligne dédié sur le portail sécurisé

Courriel depuis une adresse non identifiable

Téléphone en masquant son numéro (hotline dédiée)

Les organismes de sécurité sociale traitent les signalements anonymes avec la même diligence que les signalements

identifiés, sous réserve que les faits rapportés soient suffisamment détaillés.

Le responsable RH doit assurer la traçabilité des démarches et la protection des données personnelles

conformément au RGPD.

Pratiques et recommandations

Fournir une description précise et chronologique des faits. Joindre tout document ou preuve pertinent.

Indiquer l'identité présumée des auteurs. Préciser les dates et lieux des faits constatés.

Vérifier la crédibilité des informations avant transmission. Garantir la confidentialité du processus. Documenter

chaque étape du signalement. Assurer un encadrement humain de la procédure.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.271-1 à L.271-8 du Code du travail Protection des lanceurs d'alerte

Article L.415-10 du Code du travail Égalité de traitement

Article 498 du Code pénal Sanctions pour dénonciation calomnieuse

Loi du 13 mai 2023 relative à la protection des lanceurs d'alerte -

Articles 338 à 348 du Code de la sécurité sociale Sanctions des fraudes

Règlement (UE) 2016/679 RGPD

L'anonymat ne protège pas contre les poursuites en cas de dénonciation calomnieuse si l'auteur est identifié. Il est essentiel de

conserver des preuves de la bonne foi du signalement et de respecter scrupuleusement la confidentialité des données personnelles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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